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Par la saisine du 22 février 2019, la Direction Générale de la Santé (DGS) a demandé au Haut 
Conseil de la Santé Publique (HCSP) de formuler des recommandations sanitaires associées à 
chaque index UV (rayonnement ultra-violet) en tenant compte des populations les plus à risque. Ces 
recommandations auront vocation à être reprises dans les outils de communication à l’intention du 
grand public. La DGS souhaite également que le HCSP tienne compte dans son avis des effets 
positifs des UV sur la santé, tels que la synthèse de la vitamine D, et émette des recommandations 
sur les modalités pratiques d’exposition nécessaire. 

 

Le HCSP a fait le choix de répondre à la saisine en deux temps : 

- Dans son premier avis daté du 2 mai 2019 [1] (cf. annexe 2), il a proposé des recommandations 
sanitaires en lien avec les index UV à destination de la population générale.    
-  Dans cet avis complémentaire, il décline ces recommandations générales, pour les populations les 
plus vulnérables (notamment les enfants) ou les plus exposées (comme les travailleurs en extérieur) 
ou en fonction de circonstances particulières d’exposition (zones géographiques, lieux de vie et 
d’activités en milieu urbain et rural). Cet avis présente également des modalités de diffusion des 
messages de prévention ainsi qu’une information à destination des professionnels de santé et 
précise certaines questions qui peuvent faire l’objet de controverses, comme l’emploi des crèmes de 
protection solaires ou les modalités d’exposition aux rayonnements UV (dénommés par la suite 
« UV ») pour favoriser la synthèse de vitamine D. 
 
Pour cet avis complémentaire, le HCSP a pris en considération les éléments suivants : 
 
- Les différents documents et références bibliographiques déjà cités dans son premier avis du 2 mai 
2019 ; 
- Les éléments apportés par les différents experts auditionnés (cf. annexe 3) ;  
- De nouveaux éléments bibliographiques (références en fin de texte) concernant notamment la 
relation entre l’exposition aux UV et la synthèse de vitamine D, les risques professionnels, les 
perceptions des populations, la question de l’information, l’usage des crèmes de protection solaires 
et de leur impact environnemental, l’utilisation des cabines de bronzage et l’aménagement du 
territoire en relation avec l’exposition solaire ;  
- L’article de Gies [2] sur lequel s’appuie l’OMS pour expliquer qu’il n’y a pas lieu de changer les 
messages de prévention qui sont associés aux échelles de risque en fonction des différents niveaux 
des UV, mais qu’ils peuvent être adaptés selon les contextes ; 
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- L’article de Viêt Nguyen-Thanh [3] qui, à partir d’une synthèse des connaissances sur les actions de 
prévention du risque solaire, a permis d’identifier un grand nombre d’interventions prometteuses ; 
- L’article de Tamara Tabbakh [4] qui met en évidence, pour un échantillon de 13 285 personnes 
enquêtées sur une période de 20 ans, l’efficacité du programme SunSmart en Australie, programme 
qui a contribué, par un changement de comportement vis-à-vis du risque solaire, à la diminution du 
nombre de mélanomes ; 
- Les études et données disponibles : le Baromètre cancer en collaboration avec Santé publique 
France (SpF) et l’Institut National du Cancer (INCa) [5] ; le Système National des Données de Santé 
(SNDS) [6] ; 
- Les données chiffrées diffusées par l’INCa et SpF à partir des données des registres de cancers : 15 
500 nouveaux cas de mélanomes en 2018 [7] [8]. 
En effet, le mélanome est l’un des cancers dont l’incidence augmente le plus en France et il touche 
toutes les classes d’âge et toute la population [9]. En France, en 2015, chez les personnes âgées de 
30 ans et plus, plus de 10 000 nouveaux cas de mélanome étaient attribuables à l'exposition au 
rayonnement UV solaire, soit 3,0 % de tous les cancers (3,2 % chez les femmes et 2,8 % chez les 
hommes). Cela représente 83,5 % de tous les nouveaux cas de mélanome en 2015. Par ailleurs, 380 
nouveaux cas de mélanome étaient attribuables à l'utilisation de cabines UV, soit 4,6 % de 
l’ensemble des nouveaux cas de mélanome chez les femmes et 1,5 % chez les hommes [10].  
- L’impact socio-économique des mesures de prévention sur les systèmes de santé, au travers 
d’études récentes qui ont calculé les réductions de coûts attendus liées à une diminution des 
conséquences sanitaires qui découleraient des expositions solaires [11]. 

 
Le HCSP constate : 

 
S’agissant des populations les plus vulnérables à l’exposition solaire   
 
1 - Les enfants de moins de dix ans : leur peau et leurs yeux sont plus fragiles que la peau et les yeux 
des adultes, bien que les risques sanitaires d’une exposition excessive aux UV persistent à tout âge. 
C'est essentiellement dans l’enfance que se détermine le risque de mélanomes à l’âge adulte [12].  
2 - Les personnes à phototype1 I et II : ce sont les personnes les plus sensibles à l’exposition solaire, 
qui ont une peau blanche ou claire, des cheveux et des yeux clairs, qui ne bronzent jamais ou à peine 
et sont sujets facilement aux « coups de soleil » [10]. 
 
 
S’agissant des milieux où l'exposition aux rayonnements UV solaires est importante  
 
Il existe des circonstances d'exposition particulières selon l’altitude et la latitude qui contribuent à 
augmenter l’exposition aux UV, qui sont relativement peu documentées et mal prises en compte :  
1 - en montagne, été comme hiver (notamment du fait de la réverbération de la neige),  
2 - dans les territoires ultramarins en zone tropicale, 
3 - dans les zones avec de forts index UV (zones tropicales) et qui constituent des destinations 
touristiques. 
Il existe également une exposition plus importante aux UV consécutive au phénomène de 
réverbération en certains lieux (montage enneigée, plages de sable, plans d’eau, matériaux 
réfléchissants dans les zones fortement urbanisées).  
 
 
S’agissant des activités en extérieur  
 

 
1 Le phototype permet de classer les individus selon la réaction de leur peau lors d’une exposition solaire. Il existe six catégories de phototypes, 
s’échelonnant de la catégorie I la plus sensible à la catégorie VI la moins sensible (voir notamment Fitzpatrick, 1988 [13]).  
On signalera que dans les baromètres en cours d’élaboration (baromètre SpF, baromètre cancer), cette question du phototype est prise en 
considération. 
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 1 - Les expositions professionnelles (travailleurs en extérieur) 
 
- Selon l’Agence européenne pour la santé et la sécurité au travail [14], l’exposition solaire est le 
principal agent cancérogène au travail avec 9,1 millions d’individus exposés dans l’Europe des 15 
pour la période 1990-93 ([15], [16]). 
- L’OMS a effectué un travail considérable sur la morbidité mondiale liée aux UV, notamment pour les 
travailleurs [55], et l’INRS leur a consacré deux articles récents de sa revue Hygiène et sécurité du 
travail à l’exposition professionnelle et aux moyens de protection ([56], [19]). 
- En France, les conséquences sanitaires de l'exposition solaire lors de l’exercice professionnel ne 
sont pas reconnues comme des maladies d’origine professionnelle. La revue générale de Modenese 
[17] indique les doses érythémales standard quotidiennes reçues par différentes professions. Pour la 
France, on retrouve les professions suivantes : les agriculteurs, jardiniers, viticulteurs, travailleurs du 
bâtiment et des travaux publics, des télécommunications, postiers et transporteurs [18]. Dans ce 
contexte, la reconnaissance des maladies professionnelles susceptibles de découler de l’exposition 
aux rayonnements UV, n’est actuellement possible uniquement par l’intermédiaire des Comités 
régionaux de reconnaissance des maladies professionnelles et sous réserve de la démonstration 
d’un lien direct et essentiel. 
Il est à signaler qu’en Allemagne les carcinomes épidermoïdes sont reconnus comme maladie 
professionnelle [19]. 
-  Alors qu’il existe des consignes de prévention contre les fortes chaleurs dans le code du travail, le 
HCSP constate le manque de consignes contre les expositions aux UV, et la rareté des travaux et des 
données sur ces expositions [20]. Depuis 2018, une directive européenne exige cependant que les 
équipements de protection individuelle (EPI) soient en mesure de protéger la peau des travailleurs 
des rayonnements UV [21]. 
 
2 - Les expositions des sportifs en plein air 
 

Les sportifs en plein air, athlètes de haut niveau et amateurs, sont exposés au soleil. Cette 
exposition est très variable. Elle dépend notamment de l’environnement (les sports nautiques 
entraînent une forte réverbération), de la saison et de l’heure des entraînements/compétitions. La 
plupart des études récentes montrent à la fois une certaine connaissance mais aussi une faible prise 
de conscience des risques de l’exposition solaire et des moyens de protection disponibles, tant chez 
les sportifs eux-mêmes que chez les entraîneurs, les dirigeants, les fédérations sportives et les 
organisateurs de manifestations sportives. Une enquête américaine réalisée auprès de 343 jeunes 
athlètes d’une université du Sud des Etats-Unis pointe leur méconnaissance du risque de cancers 
cutanés, en particulier de mélanomes associés à l’exposition aux UV [22]. Des campagnes 
spécifiques ont donc été conçues afin de sensibiliser ces populations au risque UV (comme la 
campagne Sunsport aux USA, visant les étudiants-athlètes de Stanford [23]). 

 

 
S’agissant de l’information auprès des professionnels de santé,  

 
1- L’insuffisance de l’information des médecins généralistes concernant la prévention de 

l’exposition aux UV. 
 

       Une étude réalisée dans les Alpes Maritimes [24] montre que les médecins généralistes abordent 
rarement la question de la prévention solaire lors de leurs consultations, même s’ils ont par ailleurs 
une bonne connaissance des moyens de protection et ont pour la plupart déjà participé à une 
formation médicale continue sur le mélanome. Une autre étude [25] réalisée auprès de 
dermatologues met en lumière pour sa part que l’indice UV est méconnu et très peu utilisé dans 
leurs messages de prévention auprès des patients. 
Seuls quelques articles à destination des professionnels sont publiés sur le sujet dans Le Quotidien 
du Médecin et des messages de prévention émanent principalement des agences sanitaires (SpF 
/INCa, …).  
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Au final, on note une quasi-absence d’information véhiculée par les médecins à leur patientèle sur 
les risques sanitaires liés à l’exposition solaire. 
 
       2. Le rôle insuffisant des pharmaciens d’officine.  
 

Pour les pharmaciens d’officine, si une étude de la revue Pharma (juin 2017) [26] met en 
évidence le poids important de la parapharmacie (crèmes solaires et autobronzants essentiellement) 
en matière de marché solaire (172,5 millions d’euros annuels dont 75% du chiffre d’affaire dans les 
officines), l’information sur le risque solaire reste faible malgré quelques articles ou messages de 
prévention qu’on peut trouver sur les sites professionnels tels que le Groupement indépendant de 
Pharmaciens indépendants (Giphar) ou le Comité d'éducation sanitaire et sociale de la pharmacie 
française (Cespharm) et dans des revues spécialisées comme le Moniteur des pharmacies.  

 
3. L’absence d’information et de formation des infirmiers libéraux et des kinésithérapeutes à la 

prévention des risques UV.  
 
 

S’agissant de la diffusion de l’information 
 

1. Le rôle de Météo France. 
 

Météo France a mis en place un site où, quelle que soit l'heure de consultation, l'index UV affiché 
correspond à l'index UV maximum de la journée (ainsi à 3h du matin il peut être affiché un index UV 
de 7).  
 

2. L’existence d’outils numériques d’information pour le grand public (applications et sites web).  
 
- Des applications smartphone existent donnant l'index UV pour un temps et un lieu donné.  
Ces applications « smartphone » fonctionnent sur la quasi-totalité des téléphones commercialisés en 
France et disposant du GPS. On peut ainsi citer UVLover, UCiter, UVImate, SunSmart qui sont 
d’origine publique (universités, Etats) ou privée. Ces applications généralement gratuites sont 
reconnues internationalement mais sont, pour le moment, toutes en anglais. 
 
- Les sites internet de SpF (prévention-soleil [27] et Agir pour bébé [28]), de météo-France [29], de 
sécurité solaire [30], de l’Institut National du Cancer [31] délivrent de l’information, allant de la 
prévention primaire (réduction de l’exposition) à de la prévention secondaire (reconnaître un 
potentiel mélanome). 
 
       3. Des initiatives étrangères2 intéressantes pour la prévention du risque « cancer cutané » 
peuvent être citées (exemple de la campagne pour  le bronzage « Go with your own glow » de la Skin 
Cancer Foundation aux USA).  
 

S’agissant des perceptions de l’exposition au soleil et du bronzage (cf. annexe 4) 

 
L’exposition au soleil et l’une de ses conséquences, le bronzage, renvoient à leur perception 

immédiate rapportée à l’apparence produite sur le corps. 
Le corps bronzé intéresse de nombreux champs : le monde des soins de « bien-être »  ; le commerce 
des cabines de bronzage ; l’industrie cosmétique ; la presse et les médias ; l’industrie touristique ; 
l’industrie de la mode. 
Si le corps bronzé renvoie à l’individu, il est le produit de l’évolution de la société avec toute la 
complexité des comportements, attitudes, pratiques, représentations et usages tant collectifs 

 
2 Cf les références citées dans le premier avis, et notamment les campagnes conduites en Australie ainsi que celles du 
CIRC et de l’OMS.   

http://www.prevention-soleil.fr/
http://www.prevention-soleil.fr/
https://agir-pour-bebe.fr/fr/exterieur#scolling
http://www.meteofrance.com/accueil
https://www.soleil.info/
https://www.e-cancer.fr/Comprendre-prevenir-depister/Reduire-les-risques-de-cancer/Exposition-aux-rayonnements-UV
https://www.e-cancer.fr/Comprendre-prevenir-depister/Se-faire-depister/Depistage-des-cancers-de-la-peau/La-detection-en-pratique
https://www.e-cancer.fr/Comprendre-prevenir-depister/Se-faire-depister/Depistage-des-cancers-de-la-peau/La-detection-en-pratique
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qu’individuels à l’instar de ceux liés à l’allongement des congés payés, des vacances où les 
apparences halées sont autant enjeux de séduction que signes d’épanouissement.  
Le bronzage est un marqueur social qui, en tant qu’effet, atteste de l’intériorisation d’apprentissage 
individuel et collectif comme relevant de l’expérience personnelle, de l’appartenance culturelle, de 
l’origine sociodémographique, ou encore de la position sociale. 
Le bronzage, particulièrement son excès relève d’une valorisation individuelle ou collective du social 
par l’esthétisme malgré la prise en compte du risque sanitaire porté par des discours normatifs sur 
des bases scientifiques d’ailleurs parfois remis en cause et contestés. 
 
 
 

S’agissant des crèmes solaires : 
 

Les crèmes solaires réduisent le risque de survenue de coups de soleil, de kératoses 
actiniques, et de cancers cutanés non mélanocytaires ([32], [1]). Il convient cependant de noter 
certains aspects négatifs liés à la nature et à l’utilisation de ces produits : 
- Globalement, et ce malgré quelques articles discordants (étude de Nambour, [33]) la littérature 
scientifique indique que les filtres solaires ne protègent pas contre les mélanomes ; 
- certaines crèmes solaires contiennent des nanoparticules (TiO2, ZnO), qui assurent une protection 
efficace anti-UV contre les coups de soleil. Elles ne franchissent a priori pas la barrière épidermique 
des peaux saines mais peuvent s’accumuler dans le stratum cornéum des peaux lésées, et dans le 
cas de certaines maladies de peau  (psoriasis) [34] ; 
- la présence de perturbateurs endocriniens (PE) dans certaines crèmes solaires. Bien que des tests 
de toxicité soient obligatoires pour la mise sur le marché de ces crèmes et que les fabricants doivent 
attester l’absence de franchissement de la barrière cutanée, des doutes subsistent quant à un 
possible passage, en particulier pour les PE dont il a été montré que certains peuvent passer la 
barrière cutanée et être retrouvés dans le sang. Ce passage est multiplié par 7 en cas de coup de 
soleil et par 1,7 chez l’enfant ([35], [36]) 
- leur prix élevé en France, qui peut être facteur d’inégalités sociales de santé ; 
- leur impact environnemental. Une utilisation de crèmes solaires contenant des silicones, des filtres 
UV chimiques (oxybenzène et octinoxate) ou minéraux (nanoparticules de TiO2 et ZnO) en zone 
tropicale proche de récifs coralliens est suspectée de contribuer au blanchissement de ces récifs 
([37],[38]) en Australie, à Hawaï et à la dégradation des fonds marins en Méditerranée.    
- le mésusage possible renforçant l'exposition au soleil ([39]) : l’application de crème solaire peut 
laisser penser, à tort, que la protection apportée vis-à-vis des UV est suffisante et peut donc entraîner 
une plus grande exposition au soleil. 

 

S’agissant du rôle des collectivités territoriales et d’un urbanisme favorable à la santé 

  

1- Les autorités locales ont un rôle important à jouer en matière de prévention des impacts négatifs 
des UV sur la santé. Elles peuvent, par exemple créer un environnement physique favorable à la 
protection du risque UV en fournissant de l'ombre dans l’espace public, aux arrêts de bus, dans les 
cours d'école ou dans les parcs. Les collectivités territoriales peuvent également soutenir la mise en 
place d’un cadre légal et administratif influençant favorablement les pratiques dans les écoles et les 
centres de loisirs (port de chapeau couvrant, lunettes de soleil et vêtements longs et amples lors des 
sorties scolaires, qui ne doivent pas avoir lieu entre 12 h et 16 h et doivent éviter les pique-niques en 
l’absence de protection). Enfin, elles peuvent promouvoir les connaissances, les attitudes et les 
comportements favorables à la santé des habitants de leur municipalité par le biais de l'éducation et 
des médias locaux (journal municipal, panneaux publicitaires dans la ville). Par ailleurs, il ne faut pas 
oublier que, d'une manière générale, les zones fortement urbanisées ont des niveaux de 
rayonnement UV ambiant plus élevés car il y a davantage de surfaces réfléchissantes que ce que l'on 
trouve dans les zones rurales de même latitude et altitude. 
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2- Introduire le critère « fournir de l’ombre » dans la politique publique d’un urbanisme favorable à la 
santé apparaît comme une nécessité, d’autant plus que cela relève de la stratégie des co-bénéfices 
pour la santé promue par l’OMS : elle s’intègre dans d’autres démarches, comme les mesures de 
remédiation au changement climatique (lutte contre les îlots de chaleur, multiplication des lieux de 
rafraîchissement et autres espaces ombragés), la « Ville amie des aînés » ou encore le réseau « Villes-
Santé OMS ». Des exemples sont donnés par le réseau français de ces dernières, comme à 
Bordeaux, Grenoble ou Rennes, et un livre en voie de parution, élaboré par ce réseau, présente une 
réflexion globale sur les espaces verts, la proximité des zones ombragées et la trame verte et bleue 
[40]. 

3- Créer un environnement disposant d'ombre fournit une protection automatique (mesures de 
prévention passives3) contre le soleil sans que l'individu ait à penser à des mesures préventives 
actives. L'ombre peut inclure la canopée au-dessus de terrains de jeux, les abris d’arrêts de bus ou 
les aires de pique-nique, les piscines publiques. Généré par des arbres, il peut aussi améliorer 
l’aspect esthétique de la ville, contribuer à la biodiversité urbaine, à un air de meilleure qualité et à 
une tempérance de la température en cas de forte chaleur. Des exemples existent à ce titre au 
Canada [41] ou en Nouvelle-Zélande [42]. L’OMS (2003) [43] énumère plusieurs actions 
envisageables dans une telle perspective dont certaines seront reprises dans nos recommandations. 

4- La prévention en milieu scolaire et la protection concernant les alentours des écoles constituent 
bien évidemment une préoccupation centrale. Souvent, il s’agit d’actions d’information ou de 
sensibilisation, comme la diffusion de l’index UV (comme à Ajaccio, Dijon, Lyon, Metz, Nantes, 
Toulon, ou encore Toulouse), la distribution de dépliants, l’organisation de conférences-débats grand 
public ; ou alors d’outils d’animation-éducation comme le « Jeu du soleil », le « Papier UV », le « Rallye 
du soleil »,.... [44]. Une expérience menée en Suède dans les écoles maternelles a montré de 
manière concrète une diminution de l’exposition solaire des enfants (pouvant atteindre 40%) lorsque 
les jeux extérieurs étaient disposés à l’ombre  [45]. Une autre, beaucoup plus récente, en Australie, 
montre celui d’informer et de sensibiliser les adolescents en leur fournissant, en temps réel et à 
l’aide d’un appareil de mesure des UV, l’index effectif et les conseils de protection associés [46]. 

 

S’agissant des risques oculaires  

 

Les UV ont un effet négatif sur les uvéites (régressives) mais aussi sur l’apparition de la 
cataracte et potentiellement sur la dégénérescence maculaire liée à l’âge (DMLA). La lumière solaire 
peut en effet favoriser l’apparition de lésions de la surface oculaire, l’opacification du cristallin 
responsable de la cataracte mais aussi de lésions rétiniennes favorisant la DMLA [47]. 

Des lésions aiguës peuvent toucher l’épithélium cornéen exposé au rayonnement ultraviolet 
induisant des kératites douloureuses, bien que sans conséquences à long terme. De véritables 
brûlures thermiques de la cornée peuvent cependant apparaître. L’exposition aiguë de la conjonctive 
aux UV induit également des conjonctivites et des lésions réversibles de la surface conjonctivale.  

Le cristallin absorbe les UVA et UVB ainsi que les courtes longueurs d’onde dans le spectre visible. 
Les UVB sont particulièrement cataractogènes. Des travaux récents ont montré un effet 
cataractogène cumulatif de la dose d’exposition quotidienne à des UV à 300 nm. Les UV sont 
responsables d’un endommagement photochimique du cristallin. 

Plusieurs études ciblées et des méta-analyses mettent en évidence un risque accru de DMLA associé 
à l’exposition solaire, en particulier si l’exposition survient sur certaines populations sensibles 
(enfants, peau très claire, faible teneur en anti-oxydants). Le cumul de produits d’oxydation, sur un 
terrain sensibilisé par des facteurs génétiques, nutritionnels, d’âge et environnementaux, pourraient 
favoriser la dégénérescence maculaire liée à l’âge. 

 
3 En général, plus efficaces que les mesures actives qui demandent un changement du comportement individuel. 
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À l’inverse, la protection contre l’exposition solaire pourrait protéger du risque de vieillissement 
oculaire.  

 

S’agissant des effets positifs sur la santé des UV et notamment de la synthèse endogène de vitamine 
D (cf. annexe 5) 

 
L’exposition au rayonnement UVB solaire induit la synthèse de vitamine D dans la peau mais peut 
également causer un érythème et augmenter le risque de cancer cutané. Cependant, les doses 
d’UVB impliquées dans l’induction des cancers cutanés (en particulier, cancers épidermoïdes) sont 
largement plus élevées que celles nécessaires à la production de vitamine D, qui sont inférieures aux 
doses érythémales. En effet, le maximum de synthèse de pré-vitamine D3 survient après une période 
courte d’exposition aux UVB. Au-delà d’une certaine exposition, la pré-vitamine D3 est convertie en 
isomères inactifs [48], et non en vitamine D effective. Ainsi, la synthèse cutanée de vitamine D est 
auto-limitée, et la prolongation de l’exposition n’augmente donc pas la synthèse de vitamine D. Par 
exemple, une exposition de 10 minutes, sub-érythémale, du visage et des avant-bras au soleil à midi, 
deux à trois fois par semaine en été, suffît à produire la vitamine D nécessaire chez des adultes 
jeunes et en bonne santé. Pour les personnes à peau foncée ou par temps nuageux, 30 minutes sont 
nécessaires 
 L’application de crème solaire ne semble pas, ou très faiblement, affecter la synthèse de vitamine D 
([49], [50]). La vitamine D produite en été est stockée dans le foie et le tissu adipeux, et relarguée en 
hiver [48]. Le statut en vitamine D est évalué par le dosage de la 25 OH-vitamine D. Il existe un débat 
sur les seuils de concentration sérique optimale en 25OH-vitamine D, mais il est classiquement 
considéré qu’un statut en vitamine D supérieur à 20 ng/ml (supérieur à 50 nmol/L) permet d’assurer 
une minéralisation osseuse satisfaisante, et qu’un taux inférieur à 10 ng/ml (inférieur à 25 nmol/L), 
correspond à une carence.  
En France, 6,5 % des adultes présentent une carence en vitamine D et 27 % sont en insuffisance 
avec un taux de vitamine D situé entre 10 et 20 ng/mL [51]. 
 
D’autres effets potentiellement positifs sur la santé (sur l’hypertension et la santé cardiaque, le 
rythme circadien, les effets psychologiques) sont exposés dans le premier avis du 2 mai 2019 (cf. 
annexe 2). 
De plus, des études récentes indiquent qu’une augmentation du temps passé à l'extérieur en lumière 
du jour a un effet protecteur sur le risque de développer une myopie chez les enfants, 
indépendamment des taux de vitamine D. Toutefois les longueurs d’onde efficaces ne sont pas 
connues. La rythmicité spectrale de la lumière du jour est un élément majeur dans le développement 
de l’œil de l’enfant au cours de sa croissance [47]. Un effet protecteur est noté à partir de 2h 
d'activités quotidiennes en extérieur 
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Le HCSP recommande : 

Pour les populations les plus vulnérables à l’exposition solaire : 

 
Les enfants  
- Le HCSP recommande de ne pas exposer au soleil les enfants de moins d’un an [28]. 
- Pour les trois premières années4 de vie qui sont déterminantes pour le développement de l’enfant, 
mais aussi pour la santé globale de l’adulte qu’il deviendra, les parents doivent veiller, en plus des 
moyens physiques de protection indiqués dans le premier avis (heure d’exposition, ombre, 
vêtements, chapeau, lunettes de soleil) à exposer le moins possible la peau des enfants au soleil. 
Ces recommandations sont particulièrement valables jusqu’à l’âge de 10 ans. 
- Le HCSP rappelle la nécessité d’activités en extérieur afin de favoriser en particulier  l’activité 
physique (cf. notamment les recommandations de SpF [52] et l’avis du HCSP sur l’utilisation des 
écrans par les enfants [53]), et qu’il suffit alors de les protéger et de privilégier les endroits à l’ombre 
pour ces activités, ou les heures de moindre ensoleillement pour les réaliser.  
 
Les personnes à phototype sensible  
- Le HCSP considère qu’il n’existe pas de personnes sans risques, quel que soit leur phototype, et 
qu’il n’y a pas lieu de proposer des recommandations supplémentaires à celles du premier avis.  
- Même s’il peut être difficile pour les individus de connaître leur phototype, le HCSP souligne qu’il 
faut toutefois avertir prioritairement ceux qui, lors d’une exposition au soleil, ont « la peau qui brûle 
plutôt que la peau qui bronze ». Ces derniers se doivent d’être encore plus attentifs pour se protéger 
des risques sanitaires liés aux UV.     
- Le HCSP tient aussi à rappeler qu’une information doit être délivrée afin d’alerter des possibles 
risques allergiques chez des personnes sensibles (érythèmes solaires) lors de l’exposition au soleil. 
 - Le HCSP alerte également sur la nécessité de mieux informer les patients du risque de 
photosensibilisation consécutif à la prise de certains médicaments.   
 
Pour les milieux particuliers d'exposition le HCSP recommande   
 
- Qu’en montagne, dans les territoires ultra-marins en zone tropicale, et de façon plus générale dans 
les milieux soumis à un fort index UV (plus de 11) et aggravé parfois d’un phénomène de 
réverbération, il faut renforcer les mesures de protection recommandées dans le premier avis pour 
l’ensemble de la population, et plus particulièrement pour les enfants.  
 
- En complément des mesures énoncées dans le premier avis (éviter de sortir entre midi et 16 h, 
porter des protections vestimentaires, utiliser des crèmes de protection solaire sur les zones non 
couvertes) et même si la chaleur n’est pas ressentie, de rechercher l’ombre et d’utiliser des 
vêtements anti-UV conformes à la norme EN 13758 [54].  
 
Pour les situations d’activité  
 
- Expositions professionnelles (travailleurs en extérieur) 
 
Le HCSP, s’appuyant sur les propositions de Modenese [17], recommande trois catégories de 
mesures de prévention :  

- des mesures collectives (législation adaptée, information et formation des travailleurs). Elles 
peuvent notamment concerner la planification des activités : le report des activités en cas de 
risque de forte exposition aux UV, ou la réduction de l’exposition via une adaptation des 
postes : le travail en extérieur hors des heures d’exposition les plus fortes ; la réduction du 

 
4 Qui correspond au concept des « 1 000 premiers jours », élaboré par l’UNICEF. 
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temps d’exposition pendant les périodes les plus ensoleillée ; la limitation du temps passé au 
soleil par rotation.  
À ce titre, le HCSP souligne le rôle des employeurs et de la négociation avec les 
représentants des personnels dans l’organisation du travail et les mesures de protection 
collectives : pauses-déjeuner à l’ombre, filtres sur les vitres pour les conducteurs d’engins, 
filtres/stores sur les baies vitrées, bâches protectrices pour les travaux du bâtiment ou de la 
voirie, mais également dans la transmission de l’information/formation des travailleurs.  

- des mesures individuelles : le HCSP recommande de porter pour les activités exposant au 
soleil un vêtement anti-UV à manches longues (conformes à la norme EN 13758) un protège 
nuque sur les casques et casquettes, ainsi que des lunettes adaptées intégrant une 
protection solaire. Ces recommandations vont dans le sens du règlement européen (UE) 
n°2016/415 qui a introduit une exigence nouvelle en matière d’équipements de protection 
individuelle (EPI) destinés à protéger contre les UV. 

- des mesures de surveillance sanitaire. Le HCSP souligne le rôle des médecins du travail dans 
l’étude des postes exposant aux UV solaires, l’information des travailleurs et le dépistage des 
lésions cutanées et oculaires.  

- Le HCSP recommande que les autorités compétentes reconsidèrent la reconnaissance de 
l’exposition professionnelle aux UV comme cause de cancers de la peau pouvant conduire à 
leur indemnisation comme maladie professionnelle. 
 

- Activités sportives  
Le HCSP réaffirme la nécessité de promouvoir l’activité physique en extérieur mais en se protégeant 
de l’exposition solaire (avec notamment le port de vêtements anti-UV conformes à la norme EN 
13758 et des couvres nuques lorsque l’activité le permet) et avec un aménagement adapté (cf. 
recommandations pour les collectivités territoriales). 
Une planification des entraînements /compétitions pourrait être envisagée afin de réduire 
l’exposition aux UV.  
Il faut pour cela, afin de mettre en place des actions d’information et de prévention, mobiliser les 
différents partenaires :  

- encadrants pour les scolaires (enseignants, animateurs BAFA de centre de loisirs, …), 
- fédérations sportives pour la pratique individuelle, avec notamment une 

information/formation auprès des entraîneurs (envoi d’un rappel en début de saison) et des 
médecins du sport, 

- Institut National des Sports (INS), sections sports-études pour les sportifs de haut niveau.  
 
Pour les professionnels de santé 
 

- Le HCSP considère nécessaire de développer des modules de formation (en formation 
continue, en e-learning) pour les médecins et les pharmaciens sur ce thème, y compris pour les 
médecins du travail. Il faudrait également prévoir de leur délivrer une information concernant la 
question de la photosensibilisation due à certains médicaments (notice, pictogramme).  
- Le HCSP recommande par ailleurs de prévoir des affiches d’information (et des prospectus) sur 

les risques liés aux expositions solaires à destination des salles d'attente des professionnels 
(médecins, kinésithérapeutes, infirmiers) et dans les pharmacies. 
 

 
Pour l’usage des crèmes de protection solaire 
  

- Changer la représentation du bronzage et valoriser l'ombre, notamment dans les 
communications institutionnelles. 

- Limiter, tant pour des raisons sanitaires qu’environnementales, l'usage des crèmes solaires 
et de privilégier les autres recommandations formulées dans le premier avis, c’est-à-dire 
d’éviter de s’exposer au soleil entre midi et 16 h, de porter des vêtements à manches 
longues, un chapeau à large bord et des lunettes de soleil. Ces recommandations doivent 
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être hiérarchisées : l’ombre et les protections physiques sont nécessaires et à privilégier. La 
crème solaire peut être utilisée en complément des autres moyens de protection cités. 

 

Pour les mesures à prendre par les collectivités locales 

 
Dans le cadre d’un urbanisme favorable à la santé, il est nécessaire de mettre en 

place des moyens pour protéger les personnes des expositions solaires via des arbres, des 
abris bus et de préaux couverts, ou a minima avec un coin d’ombre, tant dans les crèches 
que dans les écoles. Sur la base de propositions de l’OMS (2003) [43], une série des pistes 
concrètes à ce sujet est donnée ici :   

- Incorporer systématiquement de l'ombre lors de la conception de nouvelles installations ou 
centres récréatifs extérieurs. La priorité devrait être accordée aux zones où les enfants se 
réunissent (jardins d'enfants, préaux d’écoles, parcs, stades). 

- Examiner les installations ou les centres de loisirs extérieurs existants et identifier les 
possibilités d'ajouter de l'ombre naturelle ou bâtie. A nouveau, la priorité devrait être 
accordée au lieu de rassemblement des enfants. Cette action peut être combinée avec celle 
visant à remplacer le bitume dans les préaux d’école. 

- Examiner l'ombre à tous les lieux d'activité dans les parcs et jardins tels que les terrains de 
jeux, les rampes de « skate », les aires de pique-nique, le long des sentiers et des belvédères 
pour identifier où l'ombre naturelle et construite est nécessaire. 

- Étudier les possibilités de mettre à disposition des équipements de protection portables pour 
les événements organisés par la collectivité. 

- Encourager les exploitants de restaurants et de cafés en plein air à fournir de l'ombre aux 
clients, comme des parasols et des auvents.  

- Aider les propriétaires à étudier les possibilités de disposer de l'ombre naturelle autour de 
leur espace extérieur. 

- Prévoir de l'ombre protectrice pour les rues qui sont régulièrement fréquentées par les 
piétons, par exemple, en tendant des tissus au-dessus des rues ou en plantant des arbres. 

- Prévoir de l'ombre protectrice sur les voies piétonnes reliant les écoles aux points de 
transport et de ramassage. 
 
 
Une telle information devrait être diffusée auprès des collectivités par l’intermédiaire de 
l’Association des Maires de France et du réseau français des villes santé de l’OMS. Il est 
important de souligner que ces recommandations concernent également le milieu rural 
(problème du ramassage scolaire par exemple). Il conviendra également d’alerter les parents 
et les enseignants des conséquences sanitaires néfastes de l’exposition souvent excessive 
aux UV des jeunes enfants lors des sorties scolaires ou des activités sportives. 
 

 
Pour les canaux de diffusion de l’information de l'index UV, le HCSP : 
 

- Rappelle qu’une stratégie de communication efficace nécessite d’éviter la multiplicité des 
messages qui nuit à la bonne compréhension par les populations et de privilégier une 
centralisation et une hiérarchisation dans la diffusion des messages. 

- Recommande, en matière de campagne d’information, la nécessité d’une coordination entre 
les principaux acteurs (DGS, SpF, INCa, Météo France, Sécurité Solaire) et d’une sollicitation 
de tous les acteurs intermédiaires (ARS, ORS, CRES, DRJS, municipalités, …) qui peuvent être 
impliqués ou servir de relais dans les territoires. 

- Recommande qu’une campagne d’information nationale ait lieu au printemps et qu’il serait 
utile de relancer des campagnes à l’échelle départementale à la veille d’une période à fort 
risque. 

- Recommande à Météo France d’afficher les index UV par tranche horaire via les canaux de 
diffusion habituels de l’information. 
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- Dans l’attente d’un projet directement piloté par l’OMS, le HCSP recommande le 
développement d’applications smartphone en français, (compatibles Android et IOS) donnant 
l’index UV pour un temps et un lieu donné. 

- Propose une information sur le risque UV en quatre classes de couleurs, ce qui aurait 
l’avantage d’être en phase avec les messages des autres partenaires de l’information UV.  

- Propose un affichage des index UV et des recommandations qui y sont associées sur les 
zones à risques : stations de montagne, plages, offices de tourismes.  

- Propose de réfléchir à la mise en place d’un seuil d'alerte (supérieur localement à l’index 10 
pendant plus de 3 jours consécutifs par exemple), à l’image de ce qui se fait, par exemple, 
pour les alertes en cas de pics de pollution ou de canicule.  

- Recommande d’améliorer l’information sur les sites concernant notamment les enfants (par 
exemple celui de Agir sur bébé). 

 
 
Pour la synthèse endogène de vitamine D 
 
- Considérant la variabilité de l’ensoleillement en fonction de la latitude, de la saison et de l’heure, et 
les variabilités individuelles de synthèse cutanée de vitamine D, il apparaît difficile de faire des 
recommandations en matière de temps d’exposition, mais puisque les doses d’UVB nécessaires à la 
synthèse de vitamine D sont inférieures aux doses susceptibles de provoquer un érythème, les 
conditions favorables à la fabrication de la vitamine D sont en général remplies d’elles-mêmes. Il est 
donc possible de recommander une activité physique raisonnable (c’est-à-dire sub-érythémale) en 
extérieur. 
 
 
Le HCSP tient à souligner : 
 

 
En matière de recherche : 
- La nécessité d’initier des études sur les perceptions, représentations, comportements et attitudes 
concernant l’exposition aux UV des personnes, afin de pouvoir mieux argumenter lors de l’élaboration 
des messages sanitaires destinés à se protéger et notamment à promouvoir les bienfaits de l’ombre. 
- La nécessité de procéder à l’évaluation des campagnes de prévention.   
- L’intérêt de mieux documenter d'autres pathologies que les cancers cutanés et en particulier le 
risque de cataracte, la question des immunosuppresseurs, et celle de la myopie [47]5.  
- Le besoin de développer des études permettant de disposer de données évaluant l’évolution de 
l’incidence des cancers cutanés par profession ou branche d’activités. 

 
En matière de contenu des messages de prévention :  
- Sans vouloir nier le fait qu’un lieu de vie avec un ensoleillement conséquent peut présenter des 
aspects positifs sur le moral et, de façon plus générale, sur le bien-être des populations, il est 
nécessaire (pour l’ensemble des messages diffusés) d’insister sur la question du bronzage et des 
effets négatifs de l’exposition au soleil. 
- En ce sens, il est nécessaire de rappeler qu’un bronzage sain n’existe pas (cf. avis ANSES, 2018 
[57]), qu’il s’agit déjà d’une réaction de la peau contre les dommages causés par les UV, naturels ou 
artificiels et que pour se protéger, il est impératif de rechercher l’ombre. 
  
En matière de politiques de santé publique : 
- Le HCSP recommande l’interdiction générale des cabines UV (cf. avis Anses et INVs). 
 

 
5 Selon un rapport Anses sur les LED, il y a un effet certain de l’exposition à la lumière naturelle sur la prévention de 
l’allongement du globe oculaire (myopisation)…  Néanmoins, il n’existe pas de données scientifiques chez l’Homme 
permettant d’incriminer directement la lumière artificielle ni dans sa composition spectrale, ni dans sa variation 
journalière, ni dans sa fréquence de modulation temporelle pour ce qui concerne l’allongement du globe oculaire. 
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La Commission spécialisée Risques liés à l’environnement (CSRE) a tenu sa réunion le 29 mai 2020 
et a voté l’avis : 20 participants, 0 conflit d’intérêt, vote pour : 20, abstention : 0, contre : 0. 
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ANNEXE 3 Liste des personnes auditionnées 
 
Madame Colette Brogniez, Professeure Emérite - Laboratoire d'Optique Atmosphérique - Université 
de Lille – Faculté des sciences et technologies 
Monsieur Jean-Claude Cohen, Chef prévisionniste régional IdF - Météo France - Expert auprès de la 
Commission Santé - Environnement du CSM 
Madame Charlotte Marchandise-Franquet, Adjointe à la Maire de Rennes, déléguée à la Santé, 
Présidente du Réseau Français des Villes-Santé de l’OMS 
Madame Anne Thuret, épidémiologiste, PharmD PhD à la Direction des maladies non transmissibles 
et traumatismes à Santé Publique France 
Madame Tahera Emilie Van Deventer, Chef d'équipe - Programme de rayonnement - Ministère de la 
Santé publique, de l'Environnement et des Déterminants sociaux de la Santé à l’OMS,  
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ANNEXE 4 : Les dimensions sociales du bronzage  
 
Le bronzage est une réalité physiologique et sociale. La relation entre ces deux termes est repérable 
de prime abord sur les corps mais aussi en médecine à l’exemple de la dermatologie ou encore dans 
le champs des professionnels du bronzage, des cabines dédiées à l’industrie cosmétique qui promet 
préparation, protection ou réparation cutanée ou de l’industrie touristique qui vend le soleil à la 
plage, à la montagne ou à la campagne via des campagnes promotionnelles saisonnières et 
médiatiques qui soutiennent le secteur de la presse et des médias. Le bronzage n’est pas univoque 
et résulte fondamentalement de la complexité des comportements, attitudes, pratiques, usages et 
représentations tant individuels que collectifs. 
Depuis l’allongement des périodes des congés payés s'opère une véritable « révolution estivale » 
structurée sur la modernisation des mœurs, l'unification des apparences et des valeurs qui les 
soutiennent (Granger 2009). Les références individuelles et collectives font des vacances la période 
particulière d'épanouissement. Le bronzage est valorisé. La peau, qui en est le support esthétique, 
participe pleinement « de la vie sociale et affective (…) de la séduction et de la vie amoureuse. (…) 
Elle est liée au plaisir » (Consoli, 2002).  
Le bronzage, son expérimentation et à son apprentissage façonnent sa perception, son évaluation et 
ses usages qui sont transmis lors de la socialisation individuelle ; il relève des effets et de 
l’intériorisation de ces apprentissages dans un inconscient individuel et collectif aboutissant à sa 
mise en œuvre comme pratique sociale spécifique (Bourdieu, Passeron, 1987), comme marqueur ou 
étiquette (Becker, 1963), comme évidences invisibles intériorisées soutenant des caractéristiques 
culturelles propres aux individus ou aux groupes d’appartenance (Carol, 1991). 
Le bronzage peut être volontaire ou non, de loisir ou professionnel. Sa dimension pathologique relève 
de la responsabilité des pouvoirs publics (Gotman, 2011) qui peuvent mettre en place des 
campagnes de prévention, des mesures visant à corriger des pratiques incriminées, en particulier en 
faisant prendre conscience aux médias de l’intérêt qu’ils ont à se dégager des liens entretenus avec 
les industriels  et aux médecins, particulièrement les généralistes, de leur rôle de prévention contre 
le diktat de la mode porté par les magazines et spots publicitaires (Consoli, 2002).  
S’il faut garder à l’esprit, en suivant Stoebner (2005), que les expériences personnelles (coup de 
soleil), les cadres culturels, le rapport de genre, le rapport au corps, les caractéristiques socio-
démographiques et positions sociales sont autant d’éléments à considérer pour élaborer un propos 
pédagogique évitant un discours vertueux classique et global, il faut aussi être attentif à l’évolution 
de notre société actuelle où ce serait la conscience du risque qui détermine le social, les 
comportements, attitudes et représentations tout autant sinon plus que l’inverse. En effet, après une 
société industrielle techno-scientifique, celle où le social caractérisé par le progrès est tout orienté 
vers le bien-être individuel et collectif, nous serions passés à une société du risque (Beck, 1986) où 
ce dernier se multipliant (environnement, terrorisme, épidémie, finance, etc.) fait émerger des 
comportements individuels et/ou collectifs qui remettent en cause et questionnent tant les propos et 
les résultats scientifiques que les règles et les normes institutionnelles qui deviennent autant de 
croyances pouvant être remises en cause au profit de discours qui en sont très éloignés : ceux des 
médias, des industriels, des lobbys ou rumeurs. 
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ANNEXE 5 : Synthèse endogène de vitamine D 
Les rayonnements UVB induisent la synthèse de la vitamine D dans la peau. Le maximum de 
synthèse de pré-vitamine D3 survient après une période courte d’exposition aux UVB, au-delà, la pré-
vitamine D3 est convertie en isomères inactifs (CIRC 2008). Il est estimé qu’à une latitude de l’ordre 
de 40°, en été, pour un individu à peau claire, une exposition au soleil de midi de 5 à 10 min, 2 à 3 
fois par semaine, des avant-bras et du visage, est suffisante pour produire lors d’une journée 
ensoleillée la vitamine D nécessaire à l’organisme. Pour les personnes à peau foncée ou par temps 
nuageux, 30 minutes sont nécessaires (CIRC 2008, INCa 2011). Les doses d’UVB nécessaires à la 
synthèse de vitamine D varient en fonction des types cutanés, de la latitude du lieu, de la saison, et 
de l’heure, mais sont inférieures à la dose qui provoque un érythème (DEM). Ainsi, à Lille (Lat. 50,28 
N), en juin, pour un phototype II, 20 à 30 minutes d’exposition de la peau du visage et des mains 
suffisent à produire 1 000 UI de vitamine D, et une personne de phototype sensible peut synthétiser 
la vitamine D une majeure partie de l’année sans recevoir de coup de soleil (Colette Brogniez, 
données personnelles). A Manchester (53,29 N), 13 minutes d’exposition de 35% de la surface 
corporelle au soleil de midi suffisent à obtenir un taux satisfaisant de vitamine D. Plus au Nord, au 
Danemark (55 N), en hiver et au printemps, l’exposition du visage et des mains aux UV solaires 
n’induit pas de synthèse de vitamine D avant le mois de mai (SCHEER, 2016).  
La pré-vitamine D3 produite dans la peau est ensuite hydroxylée dans le foie en 25(OH) vitamine D3, 
forme de réserve, inactive, circulante. La 25(OH) D3 est ensuite hydroxylée dans le rein (mais aussi 
dans d’autres types cellulaires) en 1,25(OH)2-vitamine-D3, forme active qui régule le métabolisme 
phosphocalcique, et dont le taux circulant est très fortement régulé car hautement toxique (Holick, 
2016). Par contre, le taux sérique de 25(OH) D3 est variable, notamment en fonction de la saison.  
Le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC) a consacré un important rapport aux 
relations entre vitamine D et cancer (CIRC 2008) qui détaille la synthèse endogène de vitamine D et 
les déterminants du statut en vitamine D, et notamment l’influence des caractéristiques individuelles 
et du style de vie. Chez des personnes de même âge et de même teint de peau, Il existe une 
variation inter-individuelle considérable des taux sériques de 25(OH) D3, même pour des niveaux 
comparables d’exposition solaire (CIRC, 2008, p. 1). Les personnes avec vêtements couvrants, y 
compris en été ont un déficit marqué en vitamine D (CIRC, 2008, p. 35). Les personnes obèses ont 
une moindre synthèse de vitamine D. De même, les personnes âgées ont des taux moins élevés de 
vitamine D. Les hypothèses avancées sont une origine multifactorielle à ce déficit : une moindre 
synthèse de la vitamine D ; une moindre exposition au soleil ; une consommation diminuée 
d’aliments riches en vitamine D ; une absorption moindre et une fragilité ou insuffisance rénale  
(CIRC, 2008, PP. 36-39). 
La vitamine D produite en été est stockée (et relarguée) dans le foie et le tissu adipeux, et la 
question se pose de déterminer les taux de vitamine D en été suffisants pour maintenir  des taux 
satisfaisants en hiver et au début du printemps (SCHEER, 2016). Des taux sériques maximum de 25 
(OH) D de 80 ng/ml et plus ont été décrits chez de jeunes adultes ayant une importante exposition 
solaire en été (CIRC, 2008, p. 34). Dans l’une des études rapportées par le CIRC, 26 jeunes hommes 
ayant une activité extérieure prolongée totalisant en moyenne 38 heures d’exposition solaire par 
semaine, montraient des taux sériques de 25 (OH) D allant de 20 à 90 ng/ml à la fin de l’été, et de 
20 à 52 ng/ml à la fin de l’hiver. Cependant, 2 hommes avaient des taux inférieurs à 20 ng/ml à la 
fin de l’hiver (Barger-Lux et Heaney, 2002). 
Le statut en vitamine D est évalué par le taux sérique de 25-OH vitamine D3 (forme de réserve, 
inactive, circulante, de la vitamine D) qui reflète le stock et la disponibilité en vitamine D de 
l’organisme. Comme souligné par le HCSP dans son avis (2020) sur le statut en fer et vitamine D de 
la population, il  existe un débat sur les seuils de concentration en 25OH D  qui définissent la 
carence, l’insuffisance, le statut satisfaisant (SACN, 2016). En population générale adulte, dans les 
études épidémiologiques, il est classiquement considéré qu’un statut en vitamine D > 20ng/ml (> 50 
nmol/L) permet d’assurer une minéralisation osseuse satisfaisante pour la majorité de la population, 
l’insuffisance (ou déficience) en vitamine D peut alors être définie comme un statut en vitamine D se 
situant entre 10 ng/mL et 20 ng/ml (25 - 50 nmol/L), et la carence, pouvant entrainer rachitisme ou 
ostéomalacie, comme un statut en vitamine D < 10 ng/ml (<25 nmol/L) (Lips, 2004). En France, 
l’étude ESTEBAN menée par Santé Publique France (ESEN, 2019) a permis de disposer du statut en 
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vitamine D (concentration sanguine en 25-hydroxyvitamine D [25(OH)D]) dans un échantillon de 
2344 adultes (18-74 ans) représentatif de la population française en 2015. Dans cette étude, qui 
indique que dans la population adulte, 6,5% des sujets avaient une concentration de 25OHD < 10 
ng/mL, 34,5% une concentration < 20ng/mL, et 72,9% une concentration < 30ng/mL Il existe 
toutefois des différences liées au sexe, à l’origine géographique, au niveau d’éducation, ou à la 
corpulence. 

 
(Source : Étude de santé sur l'environnement, la biosurveillance, l'activité physique et la nutrition 
(Esteban 2014-2016). Volet Nutrition. Chapitre Dosages biologiques : vitamines et minéraux. Santé 
Publique France, 2019) 
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